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LOI n° 71-340 du 12 ,iuillet 1971. ;-é,glemrldr.!?lt [a. ;:ÛIM eil 
valeu-r des tcn'ains 1/?'ù(!ins détem!3 en pléi1€ p:l'Opn"f.té. 

1.·..\!-=-SE;\IBLf:E NATIONALE ,\ !\DOPTE. 

LE PRÉ~IDE~T nE LA RtVUULIQUE PRO\IULC'L"F. LA LOI 00:\'1 
:.A TE:":!-TR SUIT: 

A rticTe premier. - Tout r-ossessenr d'un titre de 1)1'0-

pl'iété foncière "l'haine est astreint à la mise en valeur 
et nn maintien en état de conservation de la c:mceE-sion 
objet du titre. 

Art. 2, - Les telT:lins urbains aca:.lis en rleÎJle n1'o­
pl'iété à ql.'elque tih'e ql'e ce soit et dont la mise en v~h~·.1l· 
n'!;', nas été assurÉe d:ms les conditions fixées aax <'l',tides 
suivants, doivent faire retoui.' en totalité O'_! en partie au 
Domaine -de l'Etat ~n vue de leur utilisation à des fins 
économiques et sociales, 

Art. 3. - Le défa .. !t de mise en vdenr des ten.':\Îns 
urbains est constatée a~l'ps un délai de cinq années à 
comnte-, de la délivrance du titre de propriété et. résnlte 
de l'absence de tout investissement immobilier on de l'in­
suffisance è-e c~t investissement eu égard à l'emplacement 
du tel'l'ain ;:.. SOl valeur vénale. 

Sent rénntÉs é~21e::!1ent insuffisamment mis en \':J.le:u· 
les te:'i:ains ll'."bains :'1~.1r lesql'els les ccmstrl1ctions entre­
f'rü;es ont ét'§ ~.hr._ndonm::·es depuis cinq années an jour 
de l'ouve!:ture de la procédure d'expropriation, 

Art. 4, - Ln valeur de l'investissement immobilier 
comme eelle du terrain est évaluée au jour de l'ouverture 
de la prOCÉdure d'expropriation. 

Art. 5. - A défaut d'accord· amiable pouvant intervenir 
à tout moment an cours de la procédure. le transfert 
donne -se':.llement droit au remboursement du pri:{ ve:-sé 
lors de l'accession à la nro1)riété du terrain en cause et 
éventuellement des frais d'immatriculation, 

Si cette accession résulte d'une concession octroyée à 
titre gratuit, le transfert du terrain ne donne droit q:l'au 
rem'bollrsement des frais d'immatriculation éventuel1ement 
exposés. 

Si la concession a fait l1ltérieurement l'ohjet d'une 
aliénation. l'acquéreur reçoit le prix versé par l'Ji pour 
l'acquisition du terrain majoré des frais d'acquisition que 
cette acquisition ait date certaine au 28 février 1957, 

Toutefois, pour les constructions et améli0rations nGn 
so~ptuaires qui auront été réalisées et éventuellement 
".bandonnées depuis cinq ans, le transfert donnera droit 
à lme indemnité sUDplémentaire égale à la v::!.le~1r des 
constructions et améliorations estimées au j our da trans­
fert. 

Art. 6. - Les remboursements visés ::mx tl'oi!; pre'11iers 
alinéas de l'article précédent sont "fIe"'!'';:;: ~'''r r-~-IT:.,~r .. J· 

de majoration correspondant aux variations moyennes des 
prix constatées par décret. 

Art. 7. - Dans l'hypothèse où un Îllcanable. tm ilhscnt 
ou une personne ne résidant pas en Côte d'Ivoire et n'~~ 
ayant ni Dundataire ni représentf'nt Cflnn1l se·,·~.i.t tit"b.i'·e 
sur le terrain d'un droit susceptible d'être indemnisé du 
fait de l'expropriation l~Otn' non mise en vdeur, un cura­
teur ad hoc serait chargé de ses intérêts. 

Art, 8, - Les dispositions ci-dessus sont immédiate7"1ent 
applicables aux terrains non mis en valeur ou ins'lffismr,­
ment mis en valeur de!Rlis plus de cinq années à la date 
de publication de la présente loi. 

Art. 9, - Les I?lodr.1ités d'::.pplicati.:n de la 11i:ésente bi. 
notarrment le mode de transfert de propriété au Domain~ 
de l'Etd, sel'ent déte:'minées pal' déc!·et. 

Art, 10. - Sont abrogées la loi n° 46-896 cl:! 3 li'lr.i 1!H6 
ainsi q~:e toutes dispositions ccntrai!'es à b. l1n§sente lvi. 

Art. Il. - La présente loi sel'a publiée a'J Jo//.'I'WÛ 
officiel. de la RépUblique de Côte d'Ivoire et exécutée 
con:::me loi de l'Etat, 

Fait à Abidjan, le 12 juillet 1971. 

Félix. HOUPHOUET-BOIGNY. 

PRESIDENCE DE LA R[PUBLIQUE 

DÉCRET n° 71-361 du 15 juillet 1971. - i\-1. ,) lc~~ü; 
ThienT-Lebbé, ministre de la Conshuction et de l'U1'b~­
nisn:e. est chargé de l'inte1"im du ministère de l'Informa­
tion. pendant l'absence de M, Bouazo Zegbéi. 

Le présent décret prendra effet à. compter du 
13 iuillet 1971. 

DÉCRET n° 71-362 du15 juillet 1971. - M. Coffi Go,do?u, 
ministre d'Etat. est chargé de l'intel-im du minj~t~~'e 
d'Etat cha l'gé des Relations avec l'Asse!TIblée nationale, 
pendant l'absence de M. Loua Diomandé. 

Le présent décret prendra effet à compter du 
16 juillet 1971. 

DÉCRET n° 71-363 du 15 juillet 1971. - M. Camille 
AUiali. gatde des Sceaux, ministre de la Justice. est chargé 
de l'interim du ministère du Plan, pendant l'absence de 
M. Mohamed Diawara. 

Le présent décret prendra effet à compter du 
13 juillet 1971. 

MINISTERE DE L'EDUCATION NATIONALE 

DÉCRET n° 71-348 du 15 juillet 1971. - M. N'Guessan 
Kanga )." oël. titulaire de la licence ès Sciences et du 
diplôme d'Etudes supérieures de Physique-Chimie, est 
nommé dans les corps du rersonnel de l'Enseignemp.nt du 
Second Degré, en qualité de professenr licencié de 2" classe 
l~r échelon stagiaire (indice 405, échelle 4), pour compter 
du 22 septembre 1970. 

----

DÉCRET n° 71-349 du 15 juillet 1971. - Mme Kouamé. 
née Hoyois l\Iar.vvonne. titulaire dl,1 ce,-tifi,:at Pl'nvisoÎl'e de 
licence ès Lettres. est nommÉe <Inns les co!'''Gs du nersonnel 
de l'Enseignement du Second DenTé. en O'.l_-::'I.Hté de nrcfe-:::­
seur licencié de 2~ classe 1 cr échelon stagiaire (indice 405, 
échelle 4>.. pour compter du 14 septembre 1970, 

ARRltTÉ n° 285 MEN. CAB. d~.1 14 juillet 1971. -
M. Her?ult r.E.orgeS, assistant de Linguistique à l'école des 
Lettres de l'Vniversité d'Abid.i::n. est n'Jrnr:;:!é maîtTe~nssi5-
bmt stagüül'e, à ladite faculté, à ccm;)tel' du l"r octo­
b"e 1970. 

FRED
Zone de texte 




